
 
 
 

COMMUNIQUÉ 
 

Pour diffusion immédiate 
 

Le Comité de parrainage juge prématuré de prendre position 
concernant la réintégration des terres distraites du 

parc national du Mont-Orford 
 
 
Magog, le 18 juin 2008 – Au regard du point de presse tenu ce matin par SOS Parc 
Orford, l’Action démocratique du Québec et le Parti québécois demandant la 
réintégration dans le parc national du Mont-Orford des terres distraites en 2006 par le 
gouvernement du Québec, monsieur Roger Nicolet, préfet de la MRC de 
Memphrémagog et président du Comité de parrainage, affirme qu’il est prématuré pour 
le Comité de prendre position sur la question tant que les travaux ne sont pas plus 
avancés. 
 
« À ce stade-ci, le Comité de parrainage n’a pas l’intention d’endosser une telle 
démarche. Les travaux du comité rendus publics le 17 juin dernier confirment 
l’importance économique de cette activité pour toute la région estrienne. L’option de 
réintégrer les terres exclues dans le parc pourrait être envisagée en temps opportun, 
mais devra faire l’objet de discussions et d’un consensus lors d’étapes ultérieures des 
travaux des comités.  Nous ne pouvons souscrire à cette proposition sans les garanties 
nécessaires qu’une telle réintégration ne compromet pas la poursuite des activités 
récréatives », souligne monsieur Nicolet. De toute manière, tient-il à mentionner, les 
orientations sur lesquelles travaille actuellement le comité de parrainage ne prévoient 
pas de développement immobilier privé sur ces terres publiques. 
 
Monsieur Nicolet a d’ailleurs rappelé cette semaine lors d’une rencontre technique que 
les travaux dans le dossier du Mont-Orford progressent et que le Comité de parrainage 
rencontrera le délai de septembre prochain afin de formuler des orientations au 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.  
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